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LE'l!m DATEE DU 2.5 NOVEMBm 1965, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENEZ#& 
PAR LJ.3 REPRESENTANT PERMANEI'4'I DE L'AFRIQUE DU SUD 

J'ai l'honneur, sur instructions du Ministre des affaires étrangères 
d'Afrique du Sud, de me référer à l'invitation qui a été adressée au Gouvernement 
de la République sud-africaine de se faire représenter dans les débats actuels 
du Conseil de sécurité sur la situation en Rhodésie et de rappe2.W qu'ë, chaque fois 
que la question de la Phodésie a été débattue à l'Organisation des Nations Unies, la 
d616gation de la République sud-africaine a bien précisé que le Gouvernement 
sud-africain considérait la question comme étant exclusivement une question interne 
dans laquelle l'Organisation n'avait pas compétence pour intervenir. En outre, 
le Gouvernement sud-africain a maintes fois souligné qu'il s'agit d'une question ' 
à pwpos de laquelle il est dans l'intérêt bien compris de tous les intéressds 
de suivre une politique de non-intervention; aussi s'est-il abstenu de faire 
aucun commentaire quant au fond du problème. .-y.-v 

Le Gouvernement sud-africain estime aussi que le meilleur moyen d'aplanir de 
façon pacifique la divergence de vues actuelle est de ne m&ager aucun effort pour 
localiser les questions en cause et pour éviter que la controverse ne,soit psrtée 
sur un plan internatZona beaucoup plus vaste. 

En outre, le Gouvernement sud-africain tient & souligner que tous les voisins 
immddiats de la Rhodésie se trouvent, dans la situation actuelle, aux prises avec 
des probl8mes très concrets tenant à la nécessité de maintenir les relations 
normales inhdrentes aux données géographiques et autres données essentielles qui 
&gisaent les rapports entre chacun d'entre eux et la Rhodésie. 

Eu 8gard B ce qui prkcède, le Gouvernement sud-africain ne voit pas comment 
il pourrait accepter, comme il y a été invité, de se faire repr6knter*dans les 
d6bats actuels du Conseil de sécurit6. 

e Il y a lieu aussi de mentionner la procédure du Conseil sur laquelle deux 
membres du Conseil ont appel6 l'attention, 
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* 
. J& vo&3 serais obligé de bien vouloir en informer le Prdsident du Conseil 

d~,sécur;té. ‘ * 
Veuilleq .agrécr, etc. .  ’ 

. . . , 

l?Ambàssadeur 
Représentant permanent de i'i--frique du 'Sud' 

auprhk de ltOrgani'sation des --. 
Nations Unies, 
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